
,Â,D 

DES Di~PEN SES ET sun VICES DU no y A U~Jl\'I 

POUlt L'EXERCICE J 838. 

TITRE/",.. .. DETTE PUBLIQUE. 

NUMÊno 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CJIARGES 

ORDIN AlllES. 

CHARGES 

;;r!'llAOllDJl'l ,\lllES, 
TOTAL. 

Art. l. 1 Intérêts de ln dette active inscrite au grand-livre 
auxiliaire. 

- 2. 

- 3. 1 lirais relatifs a11 paiement des intérêts et à l'amor 
tissement du même crnp1 unt , et arriéré pour 
les exercices clôturés 

- 4. < 

·-· 5. 1 Frais relatifs nu paiement des intérêts et il l'a 
murnssement lie cet emprunt 

·- 6. 1 I ntér-êts el frais présumés <le la dette flottante 

-- 7. 

- 8. 

• CllAPITRE PREMIER. 

lriiétêts de la dette. 

Intérêts de l'emprunt belge de 
100,800,000 francs, autorioé par 
lu lui du 1(l décembre 1U31 . o,040,000 

Dotatiou de l'amortissement de cet 
emprunt 1,008,000 

611,894 17 

Intérêts de l'emprnnt do 30,000,000 
de fr. uutorisé pal' la 101 du 18 
juin 1830, ti payer pendant l'exer 
cice .1838 . . . • , . . . 

Dotation de l'amortissement do cet 
emprunt 

Id. de la dette viagère • 

l,2ü0,000 > 
! 

300,000 

id. il payer aux anciens ooncessionnuires de 
de ln Samln-e canalisée . 

·-·· 9. 1 Intérêts a payer ù la société générale pour fa 
vuriser l'mdustrie uatiouale , en exécution de 
la u-ansacuou avec lesdits concessionnaires, 
autorisée par· la loi d11 '.26 septembre 1830. 

6,048,000 " 

A REPOI\TER, . fr. 

128,000 " 

1,l:i00,000 Il 

6,000 Il 

800,000 Il 

" 

230,705 89 

li 

7,300 ,. 

'20,000 ,, 

" 

9,3ISB,900 06 

9,,324,600 06 32,300 " 9,3li6,900 06 

h 



IV Bud,qet général du Royaume. 

SUITE, J)E LA. 'OET'l'E l'UDLlQUE, - - iNJDM'fllr,ueemasww~ 

tics Jl ncles , 
l>FBIGNATION nES DÉPENSES. 

CUAII.GES 

ORDINAIRES. 

CilARGES 

lllTRAORDINAIRlsS, 
TOTAL. 

Art. l, 

REl'ORTS, 

CHAPITRE If. 

Rémunérations. 

Pensions ecclésiastiques. 
Id. civiles 
M. civiques. 
Id. militaires 
Id. de l'Ordre Léopold 

7:20,000 
t\90,000 
240,000 

. 1,IHi0,000 
30,0(10 

Ar1·iêré des pensions de toute nature 
pour les exercices clôturés • 

. fr. 

10,000 
--- 2. 1 Traitemens d'attcnte , traitemens ou pensions 

aupplémentair-es et secours annuels, 
- 3, 1 Subvention à la caisse de retraite • 
-· 4. Crédit supplémentaire, remboursable sur les 

fonds de la cuisse de retraite des employés des 
finances , retenue en Hollande • • 

CHAPITRù: III. 

Fonds de dépôts, 

- I. 1 Intérêts des cautionnemens dont les fonds sont 
encore en Hollande • 

- 2. 1 Intérêts des cuutionnemens des comptàbles bel 
ges, inscrits au grand-livre de la dette active 
d'Amsterdam • 

Avances aux fabriques d'églises, aux communes 
et aux étahlissemens de bienfaisance situés en 
Belgique, qui ont des capitaux inscrits au 
grand-livre de la dette active :\ Amsterdam , 
mais dont les intérêts ne sont pas payés . 

Intérêts des eautionnemens versés en numéraire 
dans les caisses du Gouvernement actuel pour 
garantie de la gestion des comptables, et pour 
sûreté du paiement de droits de douanes, ac 
ciscs , etc, • 

Intérêts des consignations faites au Gouvernement 
belge • , • • • • . . • • • . • 

- 6. 1 Intérêts et remboursemens des consignations 
dont les fonds sont encore en Hollande. • • 

- 3. 

- 4. 

- H. 

TOTAUX JJU TITRE {or. . fr. 

Sl,3:H,G00 06 

3, 130.,000 " 

)►

200,000 " 

160;000 " 

13,000 " 

li 

140,000 ,. 

!JO,QQQ li 

32,300 " 

10,000 » 

123,177 74 
)) 

270,000 ,. 

" 

" 

100,000 " 

,, 

Il 

!S0,000 " 

) 

fl,3oG,90O 06 

3,733,117 74 

100,000 " 

13,0l 7,600 06 lî81î,477 74 13,603,077 80 



Budget général du Roymtrne. 

TITRE II. -- DOTATlONS. 

NOM!lnO 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CIIARGES CJIU.GES 
TOTAL. 

du ,u uclcs. 0 1\ D IN A 111 ll S, EXTRAORnINAJU~. 

-· 
CHAPITUE PllEMIER. 

i\.1-t. uniq, Liste civile. (Momoire). 2,7ol,32'2 75 Il 2,751,322. 7n 

CHAPITRE II. 

- uniq. Sénat. . 22,000 ll Il 22,000 ,1 

CHAPITRE Hl. 

- nniq. Chambre des Ileprésentans • 
. 

420,000 420,000 •• li " 

CHAPITRE IV. 

Cour des Compte.~. 

·- l. Membres de la cour . . 43,3B6 '.20 u 

- 2. Personnel des bureaux . . .So,000 " li 12!.î,286 20 

- 3. Matériel et dépenses diverses . 16,900 Il li 

' 

'foTAllX TIIJ TITIIE IJ, . . fr. 3,318,608 9/S " 3,318,608 95 



\1, 

Budget fJénentl du Royaitme. 

TITRE III. - MINISTÈRE DE Li\ JUSTICE. 

1 
' 

Nll&Ti,Ro 
1 Cl1Al\GES CllARGES 1 

DÉSIGN A.TION DES UÉPENSES. 1 TOTAL. 1 
de, at uc lcx. I r, Il n 1 NA l u ~ S, l:li.1'1UDRDIN.llllES, 

CllAPl'flŒ JlIŒl\:JJER. 

A dministralion centrale. 

A,·t. J. Traitement du Ministre . . . 21,000 )l " 
- .2. - des fonctionnaires, employés et gens 

de service. 100,000 )1 )l 

3. l\falfriel. is.ooo J41f,000 n 
" " 

. - l1. Frais d'impression des s-eeueils stntistiques 0)000 )l li 

-- ii. Fmi, de roule et de séjour . '2,000 )l " 

CHAPITHE Il. 
\ 

Ürdro .7udioi11ire. 

-- 1. Coun DE c11.SMT10;,i. Personnel. '23:1,800 " 
,, 

-- ~- - l'llntéricl . 3,000 Il Il - 
- 3, Couas u',HPEJ •• Personnel. . tS40,2'20 H )1 

1,961:i,830 )) 

- 4, - Matcriel . 18,000 ll li 

-·- o. Tribunaux <le }rc instance et do commerce , 809,930 " >) 

-· fi. Justices-de-paix et tribunaux de police 310,880 li n 

CllAPITnE ru. 

Justice milita-ire. 

- 1. Hxurs-Eoua »ILITArnE. Personnel. . 62,050 ' Il " 
- 2. - l\'latériel 4,200 " )) !20, 171 " 
- 3. Auditeurs militaires et pr évôts . . a3,1J21 l) " 

CllAPlTRE IV. 

-- uni. Frais d'instruction et d'exécution, y compris 
t ,000 francs pour le greffier de ln Cour de 
cassation, à charge de délivrer gratis toutes 
expéditions ou écritures réclamées par· le 
procureur-général el les administrations pu- 
hliques . 000,000 )) Il sso.oco )) 

CHAPITRE V. 1 

- t. Constructions, réparations et loyer des locaux , 315;000 )) » l -- 2. - pour la Cour d'appel à Gand , )1 JOD,000 -430,000 " 
--· 3. - d'un palais de justice à Bruxelles. li 300,000 

A REPOI\Tllll, . fr. 2,81 IS,001 J) 400,000 3,215,001 " 



Budget yenéral du Ro;l/aume. Vil 

SUITE DU MINIS'fERE D:E LA JUSTICE, 

NU!1Él\O 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

ClIARGJlS 

OllDINAIR.EB, 

CHARGES 

EXTRAOI!DINAIJIE9, 
TOTAL. 

Art. 1. 

- '.2. 
- 3. 

- 1. 
- 2. 

- 3. 

- 1. 
- 2. 

- 3. 

- 4. 
-- l:S. 

- 6. 

- 1. 

-- 1. 

- 3. 

- 4. 

- 5. 

IlE!'ORTS, . fr. 
CHAPITRE VI. 

Bulletin. O!fici()l et ll.Joniten1·. 
Impression clu llitlletin Officiel • 

eto., du ll'loniteur • 
Abonnement au Bulletin des arrêts de la Cour de 
tkusosio«, • 

CHA PITRE VII. 
Pensions , • 
Secours à des magistrats ou à des veuves ou on 

fans mineurs de magistrats qui , sans avoir 
droit à une pension, ont des titres à un secours 
par suite d'une position malheureuse • • , 

Secours à des employés ou veuves et enfans mi 
neurs d'employés dépendans du l\iiuîstoœ do 
la Justice, se trou vaut dans ce cas • • 

1
• 

CHAPITUE VIII. 
Prisons. 

Frais d'entretien et de nourriture des détenus • 
Traitement des employés attachés au service des 
prisons • 

Récompenses à accorder aux employés pour· con 
duite exemplaire et actes de dévouement. . 

Frnis d'impressions et de Lureau • • 
Constructions nouvelles, réparations et entretien 

des bâtimens et du mobilier • • 
Âohnt de matières premières et salaires 

CHAPITRE IX. 
Établissemens de bienfaisance. 

Frais d'entretien et transport des mendians dont 
le domicile de secours est inconnu . 

Subsides à accorder extraor-diuairernent à des 
étublissemcns de bienfaisance • 

Subsides p()ur l'muclioration des hospices d'a 
liénés , 

Pour a Yan ces ii foire au nom des communes, à 
charge de remboursement de leur pari, au 
~épôt <le mendicité, établi aux colonies agri- 
coles . • • 

Subaides pour les enfaus trouvés et abandonnés, 
sans préjudice <lu concours des commune, et 
des provinces 

CHAPITRE X. 
- uniq.] Dépenses imprévues • • . 

CHAPITRE XI. 
- uniq.] Poui: solde de dépenses arr iérées concernant 

l'exercice 1833 • • • • • • • 

TOTAUX DU Tl'CRE III. • • fr. 

2,3Io,00} ll 

'21,400 " 
64,000 " ,, 

1 87,oOO 1\ 

2,100 ,, " 

10,000 ,, 1 " 

8,000 ,, 

2,000 ,. 

700,000 n 

'240,000 ,, 

2,ô00 » 

9,000 n 

}00,000 ll 

t,3ô0,000 " 

l '2,000 " 

lî0,000 ,, 

75,000 ll 

74,07.4 Il 

lllü,000 " 

B,000 ,, 

" 

400,000 " s,2rn,001 ,. 

" 

1 
20,000 " 

11 

J 
" 

" 

n ( 2,401,WO ,, 
)) 

100,000 » 

n 

» 

)) 

·-···--··-·---··- --•---------11--- 
o, 7'23,070 ,, 

:2,000 ,. 

002,000 " 

1 

39l,074 " 

1 
1 

8,000 n 

2,000 ,, 
-- 

6,22ts,075 " 

C 



VIII Budget général d11, Royaume. 

TITRE IV. - MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGl~I\ES. 

NU\ll.!lO 

des a1 ucles. 
DESIGNATION nns oi;FENSES. CHARGES 

ORJllNAIUF.~. 

CHARGES 

111.TllAOUDINAII\ES, 
TOTAL, 

yi.rt. 1. 

- '.2. 
-- 3. 

-- 1. 
- 2, 
- 3. 
- 4. 
- o. 
- 6. 
- 7. 
- 8. 
- 9. 
-10. 
-11. 
-12. 

ClIAPI'l'llE PllEDtIEil. 

Administration centrale. 

Traitement des fonctionnaires, employés et gens 
de service 

Matériel, 
Achat de déooranons de l'ordre Léopold . 

CHAPITRE IL 
Traitement des agens politiquee. 

France • 
Grande-Ilretagne 
Prusse 
Autriche. 
Italie , 
États-Unis 
]résil. 
Portugal. 
Espagne. 
Suède 
Danemarok , 
Grèce. 

CIIAPITRE ut. 
- uniq.] Trai tement des agens politiques en inactivité, de 

retour de leur inission , • • • 

CHAPITUE IV. 

- uniq.] Traitement à allouer il quelques ngens commer- 
ciaux . • • • • 

CHAPITRE V. 

- uniq ,I Frais de voyage des agens du service extérieur; 
frais de courriers, estafettes et courses di 
verses . • 

CHAPITRR VI. 

- uniq.] Frais à rembourser aux agens du service exté- 
rieur • • 

CHAPITRE VII. 
- uniqs] Missions extraordinaires et dépenses imprévues. 

Toraux 1>u TITllE IV. . û·, 

38,000 n 

12,000 " 
7,000 ,, 

58,000 » 

80,000 Il 

o-4,oOO » 

110,000 " 
-40,000 Il , 

25,1500 » 

:21,000 » 

Io,000 " 
rn,ooo ,, 
Io,000 " 
lo,000 " 
IB,000 11 

10,000 n 

100,000 " 

70,000 " 

00,000 ,. 

60,000 » 

" 
" 67,000 ,. 

" 

" 

li 

Il 

" 
" 

Il 

)t 

» 

Il 

,. 

Il 

" 

» 

S09,000 " 

10,000 " 

100,000 " 

70,000 " 

iso,ooo ,, 

6ü,OOO u 

71:H,OOO ,, 71H,OOO " 



Budget yéneral du Royaume. 

TITRE V. - MINISTÈRE HE VINTÉIUEUR. 

D BS AR'r!Gr,E, 

-------..----------------------------------i---------+--------·- 

Art. 1, 
-- 2. 

- 3. 
4. 

I. 
- '2, 

3. 

4. 

-- 1. 
-- 2. 

' 
- 3. 

- 4. 
-- o. 
- 6. 
- 7. 

··- 8. 

- 9. 

- 10. 

- 1. 
- 2. 

- 3. 
-- 4. 

- l'i. 

-- (l, 

- 7. 
- 8. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CHAPITRE PllEI\l I ~ u. 
.drlministmt1on centrale. 

Traitement du ministre 
des fonctionnaires, employés et gens de scrvioe . 

l\Intéricl. 
Frais de déplacement 

CHAPl'l'RE II. 

Pensions et secours. 

Pensions à accorder à des fonctionnaires ou employés 
Secours, continuation ou avance de pensions à accorder par 

le Gouvernement a d'anciens employés belges aux Indes du 
ci-devant Gouvernement des Pays-Bas, ou à leurs veuves 

,Secours à dos fonctionnaires 011 veuves de fonctionnaires, à des 
employés ou veuves d'employés qui, sans avoir droit n la 
pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours , 
â raison de leur povition malheureuse • • • • 

Dotation en faveur de lcgionnaires et de veuves de légionnaires • 

ClIAFITIŒ III. 
Frais de l'administration dans les provinces. 

Province d'Anvers 
du Ilrahant 
de la Flandre occidentale • 
de la Flandre orientale 

- 'du Hainaut. 
- de Liége 
- du Limbourg • 
- du Luxembourg 

de Namur • . ' . 

. 

Frais de roule et de tournées des commissaires de district 

CHAPITRE IV.. 

instruction publique, 

Frais des jurys d'examen pour les grades académiques 
Universités. . . . . . . 
Frais de l'école industrielle à Gand . . 
Frais d'iuspoction des athénées et colléges . . . 
Subsides aunuels aux établissemene d'enseignement moyen . • 
Indemnités aux professeurs démissionnés dans les athénées et 

.colléges • , , • • • 
Instruction primaire. • • • 
Subsides pour l'instruction des sourds-muets et des aveugles 

A REl'OIITl!R, . fr. 

CRA.llGES 

01\P!NAlRbS, 

'21,000 " 
142,220 " 

> 20,000 ,, 
2,000 ,, 

8,000 Il 

7,li7O 80 

lî,000 li 

00,000 " 

1'21,1177 ,, 
129,3715 n 

140,lo7 ,. 
142,748 Il 

140,007 ,. 
132,1530 ,, 
117,680 20 
130,800 li 

109,l'î08 Il 

18,o0O ,. 

TOTAL. 

18ô,220 " 

7ü,o70 so 

1,188,432 :.20 

80,000 Il i· 
15315,093 n 

10,000 11 

8,BOO ,, 
103,000 ,, f l ,037, 793 ,, 

iî,000 ,, 

'.271î,OOO n 

20,000 li 

2,487,016 H 



Bu,dget general du, Royaume. 

SUITE DU llIINISTÈRE n s J/INTÉRIEllR. 

NUMÉl\O 

lH.S A R'lï(,LES, 
DÉSIGNATION UES DÉPENSES. 

CRA.llGES 

0 a DI Nt,. IR ES. 
TOTAL. 

A1·t. J. 
2. 
a. 
4. 

l. 

3. 

1. 
~. 

-4. 

1. 
2. 
3. 
4. 

~- 

CJIAPITHE V. 

Oulre«, 

Culte catholique 
p -otestant 
i smélite . 

Secours. 

CHAPITRE VI. 

, Industrie, commerce, aqriculture, 

CHA.PITRE VH. 

. fr. 

Enoouragemens a l'industrie et au commerce, frais de rédaction 
et de publication d c la st austiq ue industrielle et commerciale, 

Service de sauvetage et primes pour construction de navires 
Pèche nationale 
Agriculture 

Lettres , sciences et arts; fonds provenant des brevets ; 'service 
de santé. 

Lettres, sciences et arts . 
l'llonument de la place des Martyrs 
Primes et encouragemens aux arts et à l'industrie, aux termes 

de la loi du 215 janvier 1817, sur les fonds pruvcnnut des 
droits des brevets, et frais de délivrance de brevets . • • 

Service de santé . 

CHAPITRE VIII. 

Frais d'administration. Personnel . 
l\1atériel 

Frais d'impression des inventaires des archives, 
Archives de l'État dans les proviuoes et frais rie recouvrement 

de documens provenant des archives tombées dans des mains 
privées; frais de copie des doourneus concernant l'histoire 
nationale , existant 11 l'étranger. • , • 

Location et frais d'entretien de la maison servant de succur 
sale au dépôt général des archives de l'État . 

A REPORTER, . fr. 

?.l,487,010 " '2,487,016 Il 

4.016,too ,, i· 
70,000 ,. 
10,000 ,, 1•, 160, loO » 

60,000 .• 

220,000 Il I 

401000 ,, 
40,000 Il 

442,000 JI 

347,900 » 

o0,000 Il 

1G ,000 Il 

40,000 ,, 

21,30() ,, 1 

'2,600 » 

4,000 JI 

ll\300 ., 

3,18'2 96 

71.~,000 ,, 

458,900 " 

48,412 9(1 

7,899,478 96 7,81l9,478 96 



Buclget yéneral du Royaume. \.1 

\ ) I 
SUITn nu MINlSTEHE IlE L INTERIEUR, 

Nu.~n'.mo 
Uf8 à l\1IGLES. 

DÉ:SIGNATION DES DÉPENSES. 
CilARGES 

0 li :n l l'i A lll Ts 9. 
TOTAL. 

CHAPITRE IX. 

Fliles nationales. 

Art. uniq, 1 Frais de célébration des fêtes nutionales . 

CHAPITRE X. 

R!Jcomponses hon-0rifiq1ws et pécuniaires. 

- uniq. 1 Méclaillcs 011 récompenses pécuniaires pour actes do d6 voueuren t 
et d'humanité . 

CHAPITRE XI. 

Statistique générale. 

uniq. 1 Frais de publication des travaux de la direction de lu statistique 
générale. • 

CIIAPITIŒ XII. 

Frais de police. 

- uniq, 1 Mesures de sûreté publique. 

CHAPITRE XIII. 

Dépenses imprévues, 

- uniq, 1 Crédit ouvert pour Ios dépenses imprévues • 

. fr. 

ToTAU DU rll'IE V. • fr. 

7,809,-478 06 

40,000 , 

10,000 ,, 

2,1540 Il 

80,000 n " 

30,000 ,, 

7,899,'.ifl 96 

40,000 " 

10,000 Il 

2,IH0 " 

80,000 " 

30,000 Il 

8,062,018 96 8,062,018 96 

d 



XII Budget général du llayautne. 

TITRE VI. - MINISTÈIU~ UES TRAVAUX PUBLICS. 

NUl\IÉII.O 

DES AR'flGLl!S, 
Df~SIGNATION DES DÉPENSES. 

CHAUGES 

0 fi DI N A I R r. A. 
TOTAL. 

At'L I. 
- '2. 

- 3. 

- 4. 
-- o, 

--- uniq. 

CUAPITIŒ PREM!Ell. 

A.d1ninistration centrale. 

Trniterncnt du Ministre , 
des fonetionnaires , employés et gens de service. 

Fournitures do Lureau, imprnssions , achats et réparations de 
meubles , chauffage, éclairage du ministère et <le l'hôtel des 
postes , mcuuos dépenses. 

Papiers pour l'administration centrale despostes et les provinces. 
Frais de route et de séjour du Ministro, des fonctionnaires et 
employés <le I'admimstrntion centrale, en Ilelgique 

Garde civique, 

Frais de voyage et d'administration ; achat , réparation et en- 
tretien des armes . • • 

- 1. Routes . . . 
- 2. Canaux et rivières 

3. Ports et côtes • 

- 4. Phares et fanaux 

- 0, Polders . . . 
- 6. Bâtimens ci vils 

- 7. Personnel • . 

- 1. 
2. 
3. 

CHAPITRE II. 

CHAPITRE III. 

Milice. 

- uniq, 1 Impressions des listes alphabétiques 1,our l'inscription des mili- 
ciens . .. . • . . • . . . 

CHAPITRE IV. 

Travaua; pnhlics. 

.•. .• . . . . 
.• . . .• 

CHAPITRE V. 

Chemin de fer, 

Entretien ot police de la route proprement dite. • 
Dépenses des transports • 
Frais de perception • 

A JIEI'ORTER, . fr, 

21,000 " 
107,200 " 

17,000 " 
7,000 " 

6,000 » 

21>,000 ,. 

1,600 " 

2,171:i,500 ,, 
297,910 J) 

280,580 ,, 
9,704 Il 

200,000 n 

28,000 " 
4Jo,loQ Il 

1,060,000 n 

l ,0IS0 ,000 n 

410,000 n 

lôB,21:iO I> 

20,000 11 

1,600 " 

13,4!56,840 " 

3,4'20,000 ir 

7,061,699 Il 7,061,699 " 



Budget gendral du Royaurno. xm 

SUITE Dll IUJNISTÈRE nns TRA.VA.UX l'U"BLICS, 

·1~· NUMÉRO , 
DtSIGNA'l'ION DES DEPENSES. 

nss AR11CfES 

...J. 

- ,, 
CH,\.RGES 

OllDlNAIRES. 
TOTAL. 

Art. 1. 
2, 

- 3. 
- 4. 

- o. 

1. 
2, 

JlEl'Oll'l'S, 

CIIAPJTRE VI. 

Serince des mines. 

. fr. 

Personnel (conseil des mines) 
Chauffage, éclairnge , fournitures de bureau, entretien et re- 
nouvellement du mobilier, et achat de livres 

Frais de route . 
Dépenses imprévues . 
Traitemens des ingénieurs et des oondncteurs , frais de bureau 

et de déplacement et impression de travaux statistiques . • 

CHAPITRE VII. 

Service dos postes et messageries. 

Traitement des employés • 
Frnis de tournée des inspecteurs, de régie des directeurs et 

perceptenrs , indemnités de logement, imprimés, registres et 
timbres . • 

- S. 1 Transport de dépèches 
- 4. Service rural . 

CHAPITHE Vlll. \ 

' - uniq, l Dépenses imprévues . . 

TorAUX Dl! Tl'l:RE VI. ' fr. 

7,061,690 " 

42,000 " \ 

2;400 Il , 

1,200 )) · 
300 n 

104,670 Il 

1 
320,000 ,, 

77,000 
li ' 

UG8,!U6 )) 

341,!î46 )1 

230,000 ,, 

30,000 n 

7,0B1,60fJ " 

lti0)î70 ,, 

30,000 1) 

8,210,81o ,, 
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1'I1'RE V II. MARINE. 

ii.~umo DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 
CllARGES CllARG:ES 

TOTAL. 
lie~ m·t1c:l,·s. O Il Dl ~ Al n K S. E:i.'f!IAOlllllNAlllES, 

1 

CHAPITRE PR~:MIE!.L 

Adininistrntion centrale, . 

Art; 1. Personnel . . 6,0oO " )) 

9,ISoO )) 

-- 2. Nfaté1·iel • . . 3,o0O )) Il 

ClfAPJTIUi: li. 

Bâtimen» d8 guerre. 

- l. Personnel 330,IS'24 n ,, 
B~M,401 )) 

- 2. Matériel . . . 293,877 )1 li 

1 CHAPITRE III. 

-· uniq. Magasin de la marine. . . . u.son " l) ll,200 li 

CllAPlTRE IV. 

-- uniq. Dépenses éventuelles . 4,200 l) 
/ 

" -4,'.200 Il . 

CHAPITRE V. 
I 

- uniq. Constructions . . . " 3li0,000 )> 300,000 li 

'J'OTAl/X DU TITRE Vll, . . fr. 649,31H li 350,000 " 909,31H ., 
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TITRE VIII. - MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

XV 

NTinlÉRO 

DES All'f!GL~S. 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. TOTAL. 

Art. 1. 
-· 2. 

- 3. 

- 4. 

- 0, 

- 1. 
-· 2. 
- 3. 

-- 4. 

- 15. 

- 6. 

-- 1. 

- 2. 

- 3. 

-- 4. ,, - o. 

- 6. 

- 1. 
- ~- 
- 3. 
-- 4. 

- o. 
- 6. 

- 7. 
- 8. 

-- 9. 
-- 10. 
--- 11. 
- 12. 
- 13. 
-- 14. 
- li.$, 

- m. 

CHAPITRE PRimmm. -Administration centrale. 

Traitement du Il1inistrc et indemnité ile logement. 
- des employés et gens de service. 

Frais de route et de &éjour • 
l\Iatériel du Ministère • 
l\fotét-iel d11 dépôt de fa guerre. 

CHAPITRE II .-Soldes et masses de l' armée, frais divers des corps, 

s~CTION rREIIIÈBE, - Solde des états-majors, 

État-major-gênerai 
Indemnité de représentation 
État-major des places 
Intendance. • • • • 
État-major particulier de l'artillerie • 

du génie 

CIIAllGRS 
OllDI!H !IlE& E'f 

e'(li :101·d111a11(.S, 

1 

! 
2o,OOO )) 

160,000 )) 
j 

• 1 

• 1 10,000 " ) 

• 1 60,000 " 
• 1 8,000 )1 

SEGTlON DEUUÈME, - Soldes des troupes. 

Infanterie 
Cavalerie 
Artillerie 
Génie . . 
Gendarmerie 
Arnbulnnces . . 

SEQTIO!f mms1È11E, - Masses dos corps, frais di11ers, -indemnités. 

Masse de pain 
-- de fourrages • 
- d'habillement et d'entretien 

d'entretien du harnachement, traitement et ferrure des 
chevaux • 

-- de renouvellement d11 harnachement et de la buffleterie. 
-- de casernement des chevaux. 

de casernement des hommes 
Frais de route des officiers 
Transports généraux et autres . 
Primes d'engage~ent et de rengagement 
Chauffage et éclairage des corps-de-garde 
Frais de police, 
Gantonnemens, logement et nourriture 
Frais de découchers des gendarmes 
Remonte '• 
Frais de bureau et d'administration des corps 

2(Hl,OOO " 

730,,38 "' / 
• 1 86,300 " 

'273,-41)6 40 
1,763,710 90 

145,508 80 j 
2-48,6156 ,. 
279,210 7o 

1 
Il ,.403,668 14 
3,627,474 02 
'2,827,901 :30 

409 837 0/S f 20,031,729 76 
' 1,477,702 75 

280,146 ISO 

1,804,062 7/S 
o,06I ,40-4 20 
3,947,946 Oo 

3-40,940 1o 
rss.ooo li 

IO!J,780 92 
798,231:l 10 
1'20,000 " ; rn,11>2,340 ae 
11!::1,000 )) 

24,000 " 
100,000 )) 

3!5,000 li 

1,789,013 60 
70,000 li 

82!i,4ti0 " 
449,600 li 

A llEPOllTEB, , . fr. I 37,Blo,7131 o-4 1 37,Bto,781 o.4 

e 
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SllI'fE nu MINISTÈRE Irn LA G lm RR E, 

NUMÉRO CHARGES 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. OlllllNAlHES s r TOTAL. 

nzs ARTICLliS. oxti u rn dmun es , 

llr.11onrs. . fr. ~>7,Hlt1,7Bl t-;A :n,Brn,1a1 o4 

Cl1Al1ITHE m. - Service de santé. 

Art. 1. Personnel de l'adruinistrntion centrale '.20,206 40 

-- 2. Phnrmaoie centrale . . 83,800 " \ lifl0,174 (Hj 
- S. Hôpitaux sédentaires. (Personnel) . '241,1GB 215 

- 4. -·- (Matériel) . . 100,000 " 

CHA.lllTIŒ l V. - .l!,'colo militaire. 
, 

- uniq, École militaire. . . 180,000 Il 160,000 )) 

' 
CHAPlTJlE V. - Matériel de l'artillerie atdu génie. 

-- 1. Matériel de I'artillerie . J, 174,100 )l 1 

-- '2. ·- du génie. 3,111:-l,030 " 1 
11,087,630 " . 

CUANTII.E VL -- Traisemens dioers, 

- 1. Trnitemens temporaires de non-activité et de réforme. 240,209 -as 

- 2. -- dos aumôniers • . . . . 21,200 " 
- 3. - d'employés temporaires et solde de domestiques st, 125 50 1 3415,288 4~ 

- 3. Pensions de militaires décorés sous l'ancien Gou vernernont et 
secours sur le fonds dit de Waterloo . . 3'2,7o3 10 

CHA.PITRE VII. - Dépenses imprèoues, 

- uniq. Dépenses imprévues . . . . mi ,120 36 131,125 36 

' 

'l'o'l'AUX nu TITRE VIII. . fr. li3,o00,000 11* /,3,500,000 " 

!'! 

• Le, oharges extraordinaires qu1 figuient dans cette somm e peuvent être évalu6es l, 18,500,000 francs 
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1'.ITRE IX. - l\UNISTÈRE J)ES Ji'INANCES. 

XYH 

rie" u 11dc1. 
DJtSIGNATION DES DÉPENSES. 

CIIARGES 

0 11 D l l'i ~ t Il E S, 

----, .-;~ 

Art. l. 

~- 2~ 
·-- 3. 

- 4, 
-- o. 
-- 6. 
-- 7, 

--- 8. 

- 9. 
--IO, 

- 1. 
-- 2. 
- 3. 

- l. 

- 2. 
-- 3. 
- 4. 
-- 15. 
- 6. 
- 7. 
- 8. 
-- o. 
-10. 
--11. 

-1'2. 

CIIAl'l'l'IŒ llllEJillrn. 
Adininistnitwn centrale. 

Traitement du I\Ji11istrc 
- des foncrionnnircs et employés 

Traitement du contrôleur chef de bureau el des 
clercs de ln vénflcntiou centrale de la compta 
hil ité tics couu-ihutious , etc 

Frais do tournées 

l\fatériel , 

Service <le la monnaie 
l\1nltiplioation des canés et coussinets pour la 

fnbrication des diverses monnaies et frais de 
comzitugc. 

Primo destinée ù la fabrication de la petite mon 
naie, ù l'exclusion des pièces de li frauos , 

lllngasin géné!'al des papiers • 

Frais de hurcau et matériel de !a vériflcation 
oentrnle de la comptabilité des contributions, 

CHAPITRE Il. 
Adininislr~tion dt, trésor dans les provinces. 

Traitement des directeurs 
Supplém- de traiteru' :n1X. anc- rcccv•-gernfraux. 
Caisse générale de l'État • 

C!IAPlTBE III. 
Administration dos contribusions directes, cadas 

tre, douanes et accises , de la garantie des ma 
tières d'or et d'argent, etc; 

Traitement des employés du service sédentaire. 
du scrvico actif . 

de lu g?rantie 
des nvuonts de l'udministration 

He mises et indemnités des comptables. 
Traitement du vérificateur principal et des véri- 

fieatcurs des poids et mesures • 

Frais de bureau et de tournées. • 

Indemnités 

:Matériel. 

21,000 " 
370,000 " 

so,wo )1 

0,000 " 
31,000 " 
7,200 • 

30,00() Il 

li 

104,000 JI 

0,000 JI 

78,600 n 

Il 

220,000 » 

ClIARG-llS 

I.X1HAORJHNAIIICS 
TOTAL. 

~ 

)) 

)1 

)) 

JI l 611,/400 ,. 

,. 

0,000 ,. 

" 

)1 

1 

1 
)1 ! 

o,9oo • 3O4,o0O " . \ 

8"25,210 " 1 JI 

4,640,000 )1 

1 
" 

415,810 ,, n 

3!.S,670 )1 1 JI 

1,700,000 " 1 JI 

60,000 n )) 

171,200 " JI t 8,209,670 li 

333,800 " )l 

1-46,000 " 
1 

li 

" 2,000 JI 

" 1 so.ooo li 

)1 200 ,000 ,. 

Indemnités aux ag-ens non replacés du cadastre. 

Opérations eadastrn los dans le Luxembourg et 
le Limbourg . • 

Arriéré des dépenses faites pour l'exécution du 
cadastre • 
En attendnnt qu'il ait é!é statué sur l'enquête de la com 

mission C'hargée de constater la situation des opérutions 
cadastrales, les indcmrutés finale, à paye1· aux agens rlu 
cadastre, après l'achèvement de leur travail , ne pourront 
ètre imputées sur ce ,cr·éd1t. 
Les anti es indemnités ne pourront être liquidées que . 

6Ur le pied étahli atant le 1« j~nvicr 18~6. 1 i-------- 
A nE1•011rEt1. • , fr. 8,862,690 " 262,900 ,1 91 l'.2!J,oü0 " 
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SUITE DU lllINISTimE DES 1''INANOES. 

i'!ll1lF.IIO 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CIUllGES Cl!AUGES 
TOT.AL. 

llt:'i. .u-uciev. 0 !l D I N A I n E S, EX'rBAOflDlNÂUl~S, 

REl'OR'l'S, ' fr. 8,862,690 Il 262;000 Il 9, 1'215,Bü0 )1 

CIIAJJrfHE IV. 

Administmtion de l'enregistrement, des 
domaines et /orUs. 

Al't. 1. Traitement des employés de l'enregistrement 3157,490 Il Il 

- 2. - du timbre . ü0,o:20 " li 

- 3. __ , du domaine • . . 43,031 Il 1,200 " 
- 4. -- des ageas forestiers, . 'l!.tso,000 " Il 

-- 1>. Ilemises des receveurs . 809,800 li Il 

-- 6. -- des gretliers . . 42,000 Il li 2,020,82(1 " 
- 7. Frais de bureau des dir ectenrs . 18,000 Il Il 

- 8. Matériel. . . 20,000 " J) 

- 9. Frais do poursuites et d'instances . 1:rn,000 )) li 

-10, Dépenses du domaine. l l 1,78/S Il 1I 1,000 11 

--11. Frais d'exploitation <le la houillère de Kerkraede. 140,000 11 JI 

CHAPITIU: V, 

Dépenses ùnprévues. 

-- uniq. Dépenses imprévues . . . 20,000 " " 20,000 H 

' 

1'01°AUX l!V TITllE IX. . fr. 10,791,316 " 371$,100 " 11,166,416 li 

1 
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TITRE _X. - NON-VALEURS E'f Rfü\1BOURSEMENS. 

xrx 

NUMtllO DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 
CI!A.llGES CHAUGES 

TOTAL. 
dus t11t1cks, 0 R D I N A I R K S. E1TllAOIIDINAIRES. 

Clli\.PITRE PREMIER. 

Non-ealeur«. 

\rt. l. Non-valeurs sur le foncier . . . 318,000 )1 " 
- 2. - sur l'impôt personnel . . 380,000 " " 
- 3. - sur les patentes . . 7/'i,000 )) )\ 

81o,00O ) Il 

- 4. Décharge ou remise aux bateliers en non-acti- 
vité . . . . . . 35,000 li )) 

- o. Non-valeurs sur les redevances des ruines . 7,000 li " 1 

CHAPITRE Il. 

Rembottrsemens. 

- 1. Restitution des droits et amendes et intérêts y 
relntifs • • . • . • . . • . . • 230,000 li » 

- 2. Ilemboursemens des postes aux offices étrangers. 60,000 " n 

- S. Attrilmtions aux employés des postes de 1 a moitié 3-41>,000 Il 

du porl des journaux • • • , • . • • 35,000 Il n 

- 4. Attributions d'amendes forestières • . . . ts.eoo Il '' 

,, 

' ' 
To·rAtiJ: .1111 T1t11.1 X. . . • fr. 1,160,000 Il )l 1,160,000 11 

- f' 
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, 

RECAPITULA. TION. 
Ill 

NIIJIERO 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CTIARGES CIIARGES 
TOTAL. 

JlllS rrra se. 0 R D I NA l R E &, h\. TIIAO!I lllNA!l\ ES, 

. 

L Dette publique. . 13,017,600 06 t:i8ô,J,77 74 13,603,077 80 
II. Dotations . . . . 3,3 lB,1308 ms " 3,31 B,003 05 
III. fü11istè1·c do ln J ustioe . o,723,07o JI tW2,000 JI 6,22ü,071i l) 

JV. - des A ffoirc~ Ittmngèrcs . 7!:H,000 Il )1 7o 1,000 1 

V. - <le l'Intér icur . . . 8,082,018 96 )) 8,Oô'.2,018 96 
VI. - des Travaux Publics . . 8,210,81o )) )) 8,2l0,81o " 1 

VII. -- de 1a Marine . . 649,301 )) 300,000 li 999,So! l) 

vm. - de la Guerre . . '.20,000,000 1) 18,oOO,OOO li J,3,!500,000 l) 

IX. _,. des Finances . 10,791,31G Il 37n, 100 Il 11 ,166,41(\ )1 

X. Non-valeurs et remhoursemens. 1,rno,000 li Il 1,rno,OO0 " 

Tor.uix. . . fr. 76,683,784 97 '20,312,077 7/4 9ô ,996,!302 71 

:w,cw•-=- 

Art. I«, Attributions d'amendes, saisies et oonfiscations opérées par I'adminis 
tration dei, contributions 

,. 2. Restitutions des cautionncmens postérieurs ù la révolution 

',) 3. 
n 4. 

Frais d'expertise de la contribution personnelle 
- d'ouverture dos entrepôts . 

fr. 120,000 
80,000 
;30,000 
14,000 

'24.t,0OD " 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 27 septembre 1837. 

LJ~OPOLD. 

PAR LE Ror : 

Le ]Vlinistre des Finances; 

E. D'HUART. 
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NOTE 

SlJ R LE BlJ DG E1' DES NON-VALEURS. 

La somme indiquée au Budget de 1U36 pour non-valeurs s'élève à 81:S,000 
francs divisés comme suit 

1 ° Sur l'impôt foncier . ' fr. 318,000 
2° Sur l'impôt personnel . 3;50,000 
3° Sur les patentes 90,000 
4° Décharge ou remise aux bateliers en non-activité 50,000 
6° Sur les redevances des mines 7;000 

-- 
TOTAL. . fr. 815,000 

L'expérience ayant fait reconnaître que celte répartition n'était pas conforme 
aux besoins du service, on demande qu'elle soit modifiée pour 1838 de la ma 
nière suivante : 

1 ° Sur l'impôt foncier. . fr. 318)000 
,2° Sur l'impôt personnel . 380;000 
3° Sur les patentes 7;5;000 
-1° Décharge ou remise aux bateliers en non-activité . 3:S.000 
1>0 Sur les redevances des mines 7;000 

-- 
TorAL. ' fr. arn1000 

La somme demandée de 301000 francs en plus, pour les non-valeurs de la 
contribution personnelle, ne doit pa8 être considérée comme une auumcnlation 
de dépense 1 car l'opération constitue plutôt une dépense poivr ordre) puisqu'il 
n'y a, de ce chef 1 aucune sortie de fonds du trésor public. 

En eflet , d'après les lois existantes, c'est l'autorité provinciale qui est seule 
compétente, en matière de contributions directes, pour accorder des dég:rèvemens 
aux contribuables et <les décharges aux receveurs pom les cotes qu'ils n'ont pu 
recouvrer, après toutefois qu'ils ont prouvé avoir fait les poursuites nécessaires. 
Par suite de clégrèvemcns accordés par l'autorité provinciale, les gouver 

neurs délivrent les ordonnances , el les receveurs se chargent en recette de ces 
pièces par mesure d'ordre, comme si c'était du nurnéraire , afin de pouvoir apu 
rer entièrement les rôles sur lesquels les non-valeurs continuent à Gg·urcr. 

Or, les non-valeure ayant été comprises en recette, elles doivent nécessaire 
ment. et par compensation, être admises en dépense, et puisque celle opération 
d'ordre , faite lé3'alement, ne grève en aucune manière le trésor public, les allo- 
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cations destinées à la l'égularise1· ne peuvent rencontrer d'objection fondée, 
quel qu'en soit le chiffre, car ces non-valeurs sont par leur nature même essen 
tiellement variables. 

Quant aux chiffres portés en 1837 pour non-ealeurs sur les patentes, et 
pour décharge aux bateliers en inactivité, ils excèdent les besoins réels. On 
peut ainsi , sans crainte d'insuffisance, les réduire de 15,000 francs chacun. 



X.X..Hl 

Sur la proposition do Notre Ministre iles Finances et <le 
l'avis de Notre Conseil des Ministres ; 

A ' ' NOUS AVONS AIIRETI:: E1' ARllETONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté , en 
Notre nom, à la Chambw des R.eprésentans, par Notr·e 
ll'Iinislrc tles Finances. 

ARTiCLE PnEMIEn. 

Les impôts directs et indirects existant au 31 décembre 
1837, en principal et centimes additionnels ordinaires et 
extraordinaires i tant pou l' le fonds de non-valeurs qu'au 
profit de l'État, des provinces et des communes, continueront 
a être recouvrés pendant l'année 18,~8, tl'apres les lois et 
tarifs qui en règlent l'assiette et la perception. 

Toutefois les dix centimes additionnels extrnordinaires par 
franc sur ln contribution fnnoière , l'impôt. personnel et le 
droit de patente, sont portés à quinze. 

ART. 2. 

D'après les dispositions qui précèdcnt , le Budget des re 
cettes de l'État, pour l'exercice de L838, est évalué à la. somme 
de rpiah•e-vingt-di:c-J'ept m.iliions , vingt mille, quatre oeou: 
quarante-deux francs (07 ,020,442 fr.); et les recettes pour 
ordre à celle de deu» cent 9.iiarantc-911at,re mille [rano« 
(244,000 fr.), le tout conformément au tableau ci-annexé, 

ART. J. 

Pour faciliter le service du trésor, pendant le même 
exercice, le Gouvernement pourra, à mesure des besoins 
de l'faat, renouveler et maintenir en circulation les bons 
du trésor dont la création a été autorisée Jlilr les lois du 16 
février 1833 et du 1837, jusqu'à concurrence 
de vingt-cinq millions de francs (25,000,000 <le fr.)- 

g 
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AR'l'. 4. 

La présente loi sera obligatoire le 1 e, janvier 1.Q,3R 

Donné it Bruxelles, le 27 septembre 1837. 

LÉOPOl.11l. 
Par le Roi: 

/",e !lfinistre des Finances , 

E. D'JIUAll T. 


